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Définition d’une marque de 
commerce — Élargie 

La Loi sur les marques de commerce
telle que révisée perme�ra le dépôt de 
demandes pour couvrir tout détail ser-
vant à iden�fier la source de l’objet. La 
protec�on sera offerte à toute une 
gamme de marques non tradi�onnelles 
telles qu’un goût, une odeur, une tex-
ture, une façon d’emballer un produit, 
une forme tridimensionnelle ou un ho-
logramme. 

Contenu des demandes de 
marques — Simplifié 

Un requérant déposant une demande 
après le 17 juin n’aura plus à indiquer 
s’il a déjà employé la marque, s’il pro-
pose de l’employer ou s’il se fonde sur 
l’emploi et l’enregistrement à l’étran-
ger. 

Classification de Nice — 
Obligatoire 

Tous les produits et services visés dans 
une demande devront refléter les caté-
gories de produits et services décrits 
dans la classifica�on de Nice.

Ce�e règle s’appliquera également à 
toutes les demandes en cours qui n’au-
ront pas encore été annoncées dans le 
Journal des marques de commerce en 
date du 17 juin. 

Ce changement amènera le Canada à 
épouser davantage la pra�que interna-
�onale.

Augmentation des frais de 
dépôt 

À compter du 17 juin, des frais de 330 $ 
seront exigibles pour la première caté-
gorie de produits et de services, avec un 
supplément de 100 $ pour chaque caté-
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gorie addi�onnelle de produits ou de 
services. 

Les propriétaires devront être plus pré-
cis sur la portée des produits et services 
qu’ils veulent protéger, car au final, les 
frais de dépôt seront basés sur le 
nombre de classes qui apparaissent 
dans la demande à la date de dépôt, 
indépendamment du fait que le dépo-
sant a ultérieurement décide de suppri-
mer certaines classes. 

Déclarations d’emploi — 
Élimination 

Après le 17 juin , il ne sera plus néces-
saire de déposer une déclara�on d’em-
ploi. Ce�e règle s’appliquera non seule-
ment aux demandes déposées après 
ce�e date, mais aussi à toutes les de-
mandes pendantes à ce�e date. Si au-
cune déclara�on d’opposi�on n’est dé-
posée à l’encontre d’une demande 
après sa publica�on dans le Journal des 
marques de commerce, un cer�ficat 
d’immatricula�on sera émis pour tous 
les produits et services demandés. 

Durée des enregistrements — 
Abrégée 

Tous les enregistrements émis le 17 juin 
ou après auront une durée de 10 ans, 
compara�vement à 15 ans en vertu du 
régime antérieur. 

Tout enregistrement dont la date d’ex-
pira�on tombe après le 17 juin sera as-
suje� à une durée de renouvellement 
de 10 ans. 

Lors du renouvellement des enregistre-
ments après le 17 juin, le déclarant sera 
tenu de classer les produits et les ser-
vices figurant dans son enregistrement. 
L’omission de ce faire dans le délai pres-
crit pourrait entraîner l’annula�on de 
l’enregistrement. 

Frais d’enregistrement — 
Élimination 

Les frais d’inscrip�on actuels de 200 $ 
ne seront plus exigibles pour toute de-
mande déposée après le 17 juin. Ils s’ap-
pliqueront toutefois aux demandes pen-
dantes en voie de traitement au 17 juin. 

Frais de renouvellement — 
Augmentation 

Les frais de renouvellement passeront 
de 350 $, quel que soit le nombre de 
classes, à 400 $ pour la première classe 
de biens et de services ; une somme 
addi�onnelle de 125 $ sera exigible 
pour chaque catégorie addi�onnelle de 
biens et de services. 

Demandes scindées 

Après le 17 juin, il sera possible de scin-
der une demande d’enregistrement en 
cours. Cela perme�ra à un demandeur 
de faire face aux objec�ons soulevées 
en cours de demande ou, dans le cas 
d’une procédure d’opposi�on, d’autori-
ser l’enregistrement immédiat de cer-
taines catégories de biens et de ser-
vices, différant l’étude des ques�ons 
subsidiaires. 

Application du protocole de 
Madrid 

Les requérants canadiens auront la pos-
sibilité de déposer des demandes dans 
plus de 80 pays à travers le monde au 
moyen d’une demande interna�onale 
unique. 

Procédures sous l’article 45 
(radiation pour non-emploi) 

À l’heure actuelle, une demande pour 
l‘émission d’un avis concernant l’usage 
d’une marque vise un enregistrement 
dans son intégralité, même si la par�e 
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requérante ne conteste qu’une catégo-
rie spécifique de produits ou de ser-
vices. 

À par�r du 17 juin, il sera possible de 
demander que l’avis ne vise qu’une ca-
tégorie de produits et services spécifiés 
dans l’enregistrement. Cet amende-
ment devrait perme�re un règlement 
plus efficace et plus rapide de ces procé-
dures. 

Déclaration d’opposition — 
Élargie 

Après le 17 juin, de nouveaux mo�fs 
d’opposi�on pourront être soulevés, y 
compris le dépôt de mauvaise foi, qui 
semble viser à restreindre le 
« squa�age » de marques qui pourrait 

résulter de l’aboli�on de l’exigence 
d’emploi. 

Se préparer pour le 
changement 

Les propriétaires de marques devraient 
dès maintenant se préparer à prendre 
les mesures qu’entraîneront ces chan-
gements à compter du 17 juin sur la 
ges�on de leurs portefeuilles de 
marques. 

Si vous avez des ques�ons au sujet de 
ces révisions, veuillez contacter 
l’auteur: 

Richard Uditsky 
514 393-4006 
ruditsky@rssslex.com 
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